


Analyse du Projet d'articles de la CDI sur la protection des personnes en cas de 
catastrophe par la délégation haïtienne: 

Monsieur le président, 

La délégation haïtienne voudrait tout d'abord saluer le travail et la 
présentation du groupe d'expert concernant le projet d'articles de la CDI sur la 
protection des personnes en cas de catastrophe. De l'avis de la délégation haïtienne, 
ce texte représente un bon document de travail qui mérite qui d'être approfondi. A 
cet égard, elle souhaite faire à titre préliminaire un certain nombre d'observations 
sur les groupes thématiques en discussion. 

Les commentaires concernent !'Objectif et le But général du Projet d'articles 
et la rédaction de certains libellés et l'absence d'un certain nombre d'éléments 
importants. 

S'agissant de !'Objectif et du But du Projet d'articles. Tel que libellé, le Titre 
même du texte peut porter à confusion. Il parle de protection des personnes en cas 
de catastrophe. Les termes personnes et catastrophes méritent d'être bien précisées. 
L'utilisation des termes catastrophes naturelles ou d'origine humaine au deuxième 
paragraphe du préambule n'aident pas à éclaircir l'objectif global visé. Il en es
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humaine. On peut par exemple se poser la question quelle est la nature 
exacte d'un accident d'avion ou d'un autobus rempli de passagers? 

3. Article 3 : 

► Le libellé de l'alinéa a de cet article 




